
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

 
Messieurs les membres du conseil municipal sont convoqués pour la réunion qui aura lieu le :

ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 28 octobre 2025
- Point sur les décisions prises par le maire dans le cadre de ses délégations

I - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FONCTIONNEMENT DES SERVICES
- Motion d’opposition à l’épandage de digestats issus de l’usine de méthanisation Bioroussillon
- Approbation  d’une convention de transfert  de maîtrise d’ouvrage et  de modalités  ultérieures de gestion de
l’ouvrage concernant la réfection de la voirie place Jules Ferry et rue de la Poste
- Approbation  du Plan  Partenarial  de  Gestion  de  la  Demande  de  Logement  Social  et  d’Information  des
Demandeurs (PPGDID) 2024-2029
- Approbation du document-cadre de la politique intercommunale d’attribution de logements sociaux et de la
convention intercommunale d’attribution 2024-2029
- Approbation du rapport annuel du mandataire de la commune auprès de la SPL Rives Bleues pour l’exercice
2024
-  Rétrocession par l’Etablissement Public Foncier Local (EPFL)  Perpignan Pyrénées Méditerranée  de la parcelle
cadastrée section AE n°47

II - FINANCES
- Budget principal - Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du
budget 2026
-  Autorisation  de  contracter  un  emprunt  auprès  de  l’établissement  bancaire  Caisse  d’Epargne  Languedoc-
Roussillon
- Avance sur subvention 2026 à l’association «Salanque Côte Radieuse XV»

III - RESSOURCES HUMAINES
- Modification du tableau des effectifs

IV - GESTION DU TERRITOIRE
- Acquisition de la parcelle cadastrée section AS n°132 

Fait à TORREILLES, le 2 décembre 2025

LUNDI 8 DECEMBRE 2025 A 19 HEURES 
(A LA MAIRIE  - SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL)

DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
1, Avenue de la Méditerranée 66440 Torreilles - Tél. 04 68 28 32 02 - www.torreilles.fr - mairie@torreilles.fr


	RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
	
	Messieurs les membres du conseil municipal sont convoqués pour la réunion qui aura lieu le :

